Asnières : une position arbitraire et déloyale… (France Terre d’Asile, 24.10.07)

A la suite de l’expulsion de plus d’une centaine de personnes de l’hôtel de la rue Diderot à Asnières, France Terre d’Asile a rempli un rôle de médiation qui a permis une sortie de crise en douceur. 

Un protocole d’accord a été obtenu le 2 septembre 2007 entre la mairie, l’Etat, le Conseil général des Hauts-de-Seine et les représentants des expulsés. Le texte prévoyait expressément le relogement de tous et l’examen circonstancié des 42 dossiers de demande de régularisation. 

Cet accord a permis à Rama Yade, secrétaire d’Etat chargée des Affaires étrangères et des Droits de l’Homme, de citer Asnières comme exemple de ce qu’il convenait de faire. 

Le verdict est tombé hier soir : seuls 5 dossiers ont obtenu une réponse positive alors qu’un grand nombre d’entre eux correspondaient aux critères de l’amendement déposé il y a peu par Frédéric Lefebvre, député des Hauts-de-Seine et ancien collaborateur de Nicolas Sarkozy. 

Cet amendement adopté à l’unanimité par l’Assemblée nationale prévoit que les personnes en situation irrégulière, mais en capacité d’obtenir un contrat de travail dans les secteurs en manque de main-d’œuvre (hôtellerie - restauration, BTP, sécurité…), peuvent obtenir un titre de séjour. A Asnières, une vingtaine de dossiers correspond à cette situation 

La position de la Préfecture des Hauts-de-Seine dans cette affaire nous paraît donc arbitraire, déloyale et déraisonnable. Elle ne respecte ni la lettre, ni l’esprit de l’accord, laisse place à l’affrontement des radicalités et instrumentalise une fois de plus la question de l’immigration. Il est urgent que la Préfecture des Hauts-de-Seine fasse preuve d’un peu de mesure et de sens de la justice…
Asnières : De l’arbitraire à un certain sens du compromis… (France Terre d’Asile, 24.10.07)

A la suite de l’expulsion de plus d’une centaine de personnes de l’hôtel de la rue Diderot à Asnières, France Terre d’Asile a rempli un rôle de médiation qui a permis une sortie de crise en douceur. 

Un protocole d’accord a été obtenu le 2 septembre 2007 entre la mairie, l’Etat, le Conseil général des Hauts-de-Seine et les représentants des expulsés. Le texte prévoyait expressément le relogement de tous et l’examen circonstancié des 42 dossiers de demande de régularisation. 

Le 23 octobre à 16H00, Monsieur Philippe Chaix, Secrétaire général de la Préfecture des Hauts-de-Seine annonce à France Terre d’Asile que seulement 5 dossiers ont obtenu une réponse positive alors que près de vingt d’entre eux correspondent aux critères de l’amendement déposé il y a peu par Frédéric Lefebvre, député des Hauts-de-Seine et ancien collaborateur de Nicolas Sarkozy. 

Cet amendement adopté à l’unanimité par l’Assemblée nationale prévoit que les personnes en situation irrégulière, mais en capacité d’obtenir un contrat de travail dans les secteurs en manque de main-d’œuvre (hôtellerie - restauration, BTP, sécurité…), peuvent obtenir un titre de séjour. A Asnières, une vingtaine de dossiers correspond à cette situation. 

Le même jour à 18H00 Pierre Henry, directeur général de France Terre d’Asile envoie un courrier à Monsieur Philippe de Bousquet, Préfet des Hauts-de-Seine dans lequel il s’étonne du faible nombre de régularisations au vu de la qualité des dossiers soumis. 

Le 24 octobre a 11H00, il réitère son étonnement et exprime son indignation par la voie d’un communiqué de presse. 

Le même jour à 16H00 la préfecture des Hauts-de-Seine annonce par communiqué de presse que 10 personnes seront régularisées et que sept nouveaux dossiers sont en cours de réexamen. 

France Terre d’Asile se réjouit de cette évolution et encourage la Préfecture des Hauts-de-Seine à continuer à faire preuve de mesure et de sens de la justice dans la gestion de ce dossier.
